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REGLEMENT INTERIEUR APPLICABLE AUX STAGIAIRES 
 
I - PRÉAMBULE 
 
Tissons la Solidarité est un organisme de formation professionnel indépendant domicilié au 106 rue du bac 75007 
Paris.  
 
Le présent Règlement Intérieur a vocation à préciser certaines dispositions s’appliquant à tous les inscrits et 
participants aux différentes sessions de formation organisées par Tissons la Solidarité dans le but de permettre 
un fonctionnement régulier des formations proposées. 
 
Définitions : 
 
• Tissons la Solidarité sera dénommé ci-après "organisme de formation" ; 
• Les personnes suivant le stage seront dénommées ci-après "stagiaires" ; 
 
Article 1 : Objet 
 
Conformément aux articles L 6352-3 et suivants et R 6352-1 et suivants du Code de travail, le présent Règlement 
Intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes et de préciser la réglementation en matière 
d’hygiène et de sécurité ainsi que les règles relatives à la discipline, notamment les sanctions applicables aux 
stagiaires et les droits de ceux-ci en cas de sanction. 
 
Article 2 : Personnes concernées 
 
Le présent Règlement s’applique à tous les stagiaires inscrits à une session dispensée par Tissons la Solidarité et 
ce, pour toute la durée de la formation suivie. Chaque stagiaire est considéré comme ayant accepté les termes 
du présent règlement lorsqu'il suit une formation dispensée par Tissons la Solidarité et accepte que des mesures 
soient prises à son égard en cas d'inobservation de ce dernier. 
 
Article 3 : Lieu de la formation 
 
La formation étant réalisée au sein des entreprises du réseau, les règles applicables sont celles en vigueur dans 
la structure et elle mettra à disposition les locaux et dispositifs en conformité avec la législation du travail. 

 
Article 4 - Hygiène et sécurité 
 
1)      Règles générales 
 
Chaque stagiaire doit veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant les consignes générales 
et particulières de sécurité et d’hygiène en vigueur sur le lieu de formation. Toutefois, conformément à l'article 
R. 6352-1 du Code du travail, lorsque la formation se déroule dans une entreprise ou un établissement déjà doté 
d'un règlement intérieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux stagiaires sont celles de ce dernier 
règlement. 
 
 
2)      Boissons alcoolisées 
 
Il est interdit aux stagiaires de pénétrer en état d’ivresse ainsi que d’y introduire des boissons alcoolisées. 
 
 
 
 



  TISSONS LA SOLIDARITE  

Règlement intérieur/TLS/Décembre 2021 

 
Article 5 : Interdiction de fumer 
 
En application du décret n° 2006 – 1386 du 15 novembre 2006 fixant les conditions d'application de l'interdiction 
de fumer dans les lieux affectés à un usage collectif, il est interdit de fumer dans les locaux de formation. 
 
Article 6 : Consignes d’incendie 
 
Conformément aux articles R. 4227-28 et suivants du Code du travail, les consignes d'incendie et notamment un 
plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux de formation de manière 
à être connus de tous les stagiaires. Les stagiaires sont tenus d’exécuter sans délai l’ordre d’évacuation donné 
par l’animateur du stage ou par un salarié de l’établissement. Les consignes, en vigueur dans l’établissement, à 
observer en cas de péril et spécialement d’incendie, doivent être scrupuleusement respectées. 
 
Article 7 : Accident 
 
Tout accident ou incident survenu à l'occasion ou en cours de formation doit être immédiatement déclaré par le 
stagiaire accidenté ou les personnes témoins de l'accident, au responsable de l'organisme de formation. 
Conformément à l'article R. 6342-3 du Code du travail, l'accident survenu au stagiaire pendant qu'il se trouve sur 
le lieu de formation ou pendant qu'il s'y rend ou en revient, fait l'objet d'une déclaration auprès du responsable 
de la structure. 
 
Article 8 : Tenue et comportement 
 
Les stagiaires sont invités à se présenter au lieu de formation en tenue décente et à avoir un comportement 
correct à l'égard de toute personne présente. 
 
Article 9 : Horaires de stage 
 
Les horaires de stage sont fixés par la Direction ou le responsable de l'organisme de formation et portés à la 
connaissance des stagiaires soit par voie d'affichage, soit à l'occasion de la remise aux stagiaires du programme 
de stage. Les stagiaires sont tenus de respecter ces horaires de stage sous peine de l'application des dispositions 
suivantes: 
· En cas d'absence ou de retard au stage, les stagiaires doivent avertir le formateur ou le secrétariat de 
l'organisme qui a en charge la formation et s'en justifier. Par ailleurs, les stagiaires ne peuvent s'absenter pendant 
les heures de stage, sauf circonstances exceptionnelles précisées par la Direction ou le responsable de 
l'organisme de formation de l'organisme. 
· Tissons la Solidarité informera la direction de la structure de toute absence ou retard non justifié par 
des circonstances particulières et constituera une faute passible de sanctions disciplinaires. 
· En outre, pour les stagiaires demandeurs d'emploi rémunérés par l'État ou une région, les absences non 
justifiées entraîneront, en application de l'article R 6341-45 du Code du Travail, une retenue de rémunération 
proportionnelle à la durée des dites absences. 
 
 
Par ailleurs, les stagiaires sont tenus de remplir ou signer obligatoirement et régulièrement, au fur et à mesure 
du déroulement de l'action, l'attestation de présence, et en fin de stage le bilan de formation ainsi que 
l'attestation de suivi de stage. 
 
 
Article 10 : Usage du matériel 
 
Chaque stagiaire a l'obligation de conserver en bon état le matériel qui lui est confié en vue de sa formation. Les 
stagiaires sont tenus d'utiliser le matériel conformément à son objet. L’utilisation du matériel à d'autres fins, 
notamment personnelles est interdite, sauf pour le matériel mis à disposition à cet effet. A la fin de la formation, 
le stagiaire est tenu de restituer tout matériel et document en sa possession appartenant à l’organisme de 
formation, sauf les documents pédagogiques distribués en cours de formation. 
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Article 12 : Enregistrements 
 
Il est formellement interdit, sauf dérogation expresse, d’enregistrer ou de filmer les sessions de formation. 
 
Article 13 : Documentation pédagogique 
 
La documentation pédagogique remise lors des sessions de formation est protégée et ne peut être réutilisée 
autrement que pour un strict usage personnel. 
 
Article 14 : Responsabilité de l'organisme en cas de vol ou endommagement de biens personnels des stagiaires 
 
Tissons la Solidarité décline toute responsabilité en cas de perte, vol ou détérioration des objets personnels de 
toute nature déposés par les stagiaires dans les lieux de formation. 
 
Article 15 : Fraude aux évaluations 
 
Un candidat surpris en train de frauder ou de tenter de frauder peut faire l’objet d’une sanction disciplinaire. La 
sanction disciplinaire applicable est l’exclusion de l’épreuve. 
Toute sanction prononcée à l’occasion d’une épreuve entraine la nullité de cette épreuve pour le candidat 
intéressé 
  
Prévention des fraudes  
Avant le début de l’épreuve, le surveillant responsable de l’épreuve rappelle oralement les consignes :  
1.  Interdiction de communiquer par quelque moyen que ce soit entre candidats ou avec l’extérieur ;  
2. Interdiction d’utiliser ou même de conserver sans les utiliser des documents ou matériels non autorisés 
pendant l’épreuve et notamment tous les appareils personnels de communication ou de stockage des données.  
(Les surveillants demanderont aux candidats de déposer les documents et matériels rangés dans leur sac posé à 
leurs pieds et rigoureusement fermé) ;  
3.Obligation de laisser dans la salle le sujet de l’épreuve et les brouillons utilisés pour composer.  
  
Conduite à tenir en cas de fraude  
En cas de fraude ou de tentative de fraude, le surveillant responsable de l’épreuve devra :  
• Prendre les mesures nécessaires pour faire cesser la fraude ;  
• Saisir le(s) document(s) ou matériel(s) permettant ultérieurement d’établir la réalité des faits ;  
• Dresser un procès-verbal signé par le ou les surveillant(s) et contresigné par le ou les auteur(s) de la      

fraude. En cas de refus de contresigner, la mention en est indiquée sur le procès-verbal ;  
• Porter la fraude à la connaissance du responsable de la formation de Tissons la Solidarité. 
 
Article 16 : Sanctions et procédures disciplinaires 
 
Tout manquement du stagiaire à l'une des dispositions du présent Règlement Intérieur pourra faire l'objet d'une 
sanction ou d’une procédure disciplinaire régies par les articles R 6352-3 à R 6532-8 du code du travail reproduits 
à la suite. 
 
Les dispositions qui suivent constituent la reprise des articles R 6352-4 à R 6352-8 du Code du Travail. 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus 
contre lui. 
 
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une sanction, il est 
procédé de la manière suivante : 
 
Il convoque le participant – par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception ou remise à l’intéressé 
contre décharge – en lui indiquant l’objet de la convocation ; 
La convocation indique également la date, l’heure et le lieu de l’entretien ainsi que la possibilité de se faire 
assister par une personne de son choix pour le participant. 
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Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction envisagée et recueille les explications du 
participant. 
 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien. 
La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au participant sous forme d’une lettre recommandée 
ou remise contre décharge. 
 
Article 17 : communication et publicité 
 
Le présent règlement est remis à chaque stagiaire lors de l’entretien de positionnement et sur le site 
Internet de Tissons la Solidarité. 
 
 


